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ART. UNIQUE N° CD2

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 janvier 2017 

NORMES RÉGISSANT L’INDUSTRIE AUTOMOBILE EUROPÉENNE - (N° 4390) 

Adopté

AMENDEMENT N o CD2

présenté par
M. Dive
----------

ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 42, insérer l’alinéa suivant :

« - d’étendre l’ensemble des normes et processus de surveillance et contrôle auxquels sont soumis 
les véhicules particuliers et utilitaires légers aux transports routiers de marchandise employés par 
des entreprises européennes, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte actuel oublie de mentionner le transport routier de marchandises, pour lequel des 
entreprises peuvent toujours passer outre les réglementations en vigueur dans une majorité des Etats 
membres de l’Union européenne, tant en termes de temps de conduite que d’état des véhicules par 
exemple. Il convient donc que le contrôle des véhicules particuliers s'applique de la même manière 
aux véhicules de transport routier, qui sont amenés à traverser un certain nombre de pays membres 
de l'Union européenne au cours de leurs déplacements.


